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I. Synthèse de l’inspection 
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II. Demandes d’actions correctives 
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Demande n°1 : Je vous demande de vous assurer que tous les rapports sont disponibles au 31 
mars de l’année suivant celle concernée par le rapport. 
�
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Demande n°2 : Je vous demande de formaliser le suivi des non-conformités dans le rapport 
annuel. 
�
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�
Demande n°3 : Je vous demande de mettre en place une procédure pour la gestion de la 
sous�traitance définissant notamment une périodicité de contrôle, et de tracer ces contrôles 
sous assurance de la qualité telle que demandée par le paragraphe 1.7.3. de l’ADR [2]. 
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Demande n°4 : Je vous demande de former cette personne aux changements de la 
réglementation, tel que demandé par le paragraphe 1.3 de l’ADR [2] et de veiller au respect de 
la périodicité de renouvellement de la formation prévue par la réglementation au paragraphe 
1.3.2.4 de l’ADR [2]. 
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Demande n°5 : Je vous demande de prévoir pour les transports ne relevant pas du paragraphe 
8.5 S12 de l’ADR, un contrôle du certificat de formation dit « chauffeur – classe 7 » tel que 
définit au paragraphe 8.2.2.8.5 de l’ADR [2]  
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III. Demande de compléments d’information 
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IV. Observations 
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Pour le Président de l’autorité de sûreté nucléaire
et par délégation, 

le directeur du transport et des sources  
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